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TRIBUNE 

AVIS ET 
PRISES DE POSITION 
par le Conseil des monuments et sites du Québec 
et Héritage Montréal. 

LE PRESBYTÈRE DE SAINT-ISIDORE 

La Caisse populaire de Saint-
Isidore ayant manifesté l'intention 
d'acquérir le presbytère de cette lo
calité en vue de le démolir et d'éta
blir sur le site son nouvel établisse
ment, des citoyens se sont mobilisés 
pour former un comité de sauve
garde. Depuis, le Comité de sauve
garde du presbytère a fait des repré
sentations auprès de l'archevêché 
et du ministère des Affaires cultu
relles pour que l'édifice soit pré
servé. 

Ce cas soulève à nouveau le 
problème du recyclage des édifices 
religieux, qu'il s'agisse des églises, 
des ensembles conventuels ou des 
presbytères. Le Conseil des monu
ments et sites du Québec croit tou
tefois que moyennant cettains ef
forts de la part des parties intéres
sées, des solutions heuteuses, qui 
pourraient profiter à la collectivité, 
sont envisageables. Parmi tous ces 
types de bâtiments, les presbytères 
sont sûrement les plus faciles à utili
ser à des fins nouvelles. Leur démo
lition constitue donc, à notre point 
de vue, une démission devant ce 
défi de léguet aux générations fu
tures des témoins tangibles du 
passé. 

La valeur historique du pres
bytère de Saint-Isidore (1881) a été 
reconnue dans le schéma d'aména
gement de la MRC de la Nouvelle-
Beauce. Son emplacement à proxi
mité d'un monument classé, l'église 
de Saint-Isidore (1854), devrait ga
rantir la préservation de son carac
tère pattimonial même s'il se prêtait 

à de nouvelles fonct ions . Le 
Conseil des monuments et sites du 
Québec a demandé à la municipa
lité de ne pas accorder de permis de 
démolition en ce qui concerne le 
presbytère, et encoutage les ci
toyens à poutsuivre leurs démarches 
visant à le protéger. (Photo: Beauce 
Média) 

PRECIEUX VESTIGE A PROTEGER 

La Corporation pour le pattimoine 
sidérurgique de la Mauricie, de 
concert avec la Société Saint-Jean-
Baptiste et la municipalité de 
Saint-Boniface-de-Shawinigan, a 
fait parvenit en février dernier une 
lettre à la ministre des Affaires 
culturelles, Mme Lise Bacon, lui 
demandan t d 'en t reprendre la 
consolidation du haut fourneau de 
la forge Grondin. Située à Saint-
Boniface-de-Shawinigan, la forge 
Grondin, classée site archéologique 
en 1987, possède le seul vestige de 
haut fourneau en maçonnerie au 
Canada. Legs de l'industrie sidérur

gique, qui a été un moteut écono
mique puissant en Mauricie aux 
XVIII' et XIX' siècles, le haut four
neau de la forge Grondin risque de 
s'effondrer s'il n'est pas incessam
ment consolidé. Le Conseil des mo
numents et sites du Québec appuie 
les actions entreprises par la Corpo
ration afin de préserver ce site in
dustriel et souhaite que le Ministère 
s'intéresse le plus tôt possible à ce 
dossier. (Le haut fourneau vers 1959. 
Photo: SSJB, Satnt-Boni/ace) 
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PROGRES CONTRE PATRIMOINE 

L'Association des résidents du 
Vieux-Longueuil organise une 
campagne pour la reconstruction de 
la maison Tell ier , rue Saint-
Thomas. Ce bâtiment patrimonial, 
qui datait de 1850, a été démoli 
sans que le propriétaire, M. Nasir 
Kassam, n'ait reçu l'autorisation de 
la municipalité. Le conseil munici
pal de Longueuil, même s'il ne pos
sède pas les pouvoirs légaux de citer 
l'immeuble, a toujours refusé d'ac
corder le permis de démolition. 
Pour sa part, M. Kassam a invoqué 
les besoins du progrès (aires de sta
tionnement pour son restaurant) 
afin de justifier la démolition de la 
maison. 

La perte de la maison Tellier 
a provoqué un profond désaccord 
entre M. Kassam et des défenseurs 
du patrimoine. C'est ainsi que ces 
derniers ont dressé une ligne de pi
quetage devant le restaurant de 
M. Kassam afin de sensibiliser les 
clients à cette action inconsidérée. 
Celui-ci a eu recours à une injonc
tion interlocutoire dans le but 
d'empêcher la présence de pique-
teurs face à son établissement. 

LA MAISON TELLIER 

L'Association exige la re
construction de la maison et tente 
aussi de convaincre la Ville de 
hausser les amendes prévues au rè
glement interdisant la démolition 
de maisons répertoriées. Actuelle
ment, elles varient de 25 $ à 500 $ 
et sont loin d'être dissuasives. 

La démolition de la maison 
Tellier soulève des questions pri
mordiales: Est-il possible de conci
lier notre mode de vie avec la 
conservation des bâtiments patri
moniaux? Faudra-t-il sacrifier tou
jours plus d'espace à l'automobile? 
À cet égard, Pierre Foglia, chroni
queur au quotidien La Presse, 
semble pessimiste. Dans un article 
paru le 5 janvier 1989, il écrit: «I! 
me semble que cette guerre est depuis 
longtemps perdue. Pas à cause des 
parkings. A cause du bonhomme dans 
l'auto dans le parking. Un bonhomme 
qui n'a pas plus d'une heure pour dî
ner. Qui n'a ni le temps, ni l'envie de 
marcher deux coins de rue... » Quelle 
est la solution? 
(La destruction de la maison Tellier, le 
19 n o v e m b r e 1 9 8 8 . P h o t o : 
N. Harpin) 

Le Comité d'avis et de prise de posi
tion du CMSQ encourage vive
ment le regroupement des résidents 
de la rue Saint-Thomas à pour
suivre ses efforts pour protéger le 
patrimoine du Vieux-Longueuil, et 
appuie ses démarches en vue d'ob
tenir la reconsttuction sur le site 
autrefois occupé par la maison Tel
lier. Mais, selon nous, on ne de
vrait pas envisager la restitution de 
la maison Tellier puisqu'il est im
possible de «ressusciter» un bâti
ment patrimonial disparu. La nou

velle consttuction devra s'intégrer 
de façon harmonieuse à l'arrondis
sement historique par son implan
tation, sa volumétrie et son revête
ment. Une plaque rappelant l'exis
tence de la maison Tellier pourrait 
y être apposée au profit du public. 
Par ailleurs, il est impératif que les 
amendes imposées lors de destruc
tions sauvages de biens patrimo
niaux soient proportionnelles au 
tort causé car, dans l'état actuel des 
choses, il n'en coûte rien au promo-
teut qui défie l'autorité publique. 

UN VOISINAGE MENAÇANT 

Le conseil municipal de Cap-à-
l'Aigle a déposé, en janvier 1989, 
une demande de modification de 
zonage pour permettre la réalisation 
d'un projet de construction majeur 
(Condotel Cap-à-1'Aigle) à proxi
mité de la grange Bhéter, rue Saint-
Raphaël. Les visées des promoteurs 
immobiliers sur ce secteur à haut 
potentiel touristique ont incité des 
citoyens à fotmet le Comité de vigi
lance de Cap-à-1'Aigle afin de faire 
valoir leur point de vue quant au 
développement de leur village. 
Une séance d'information sur le 
projet de Condotel s'est tenue le 17 
février dernier et a eu comme résul
tat de retarder l'adoption de l'a
mendement au zonage. 

Le Conseil des monuments 
et sites du Québec (CMSQ) a fait 
parvenir au maire de la localité une 
lettre l'enjoignant à la prudence 
dans toute action de développe
ment dans un village qui a su 
conserver jusqu'à maintenant tout 
sont intérêt pattimonial. En effet, 
dans son schéma d'aménagement, 
la MRC de Charlevoix-Est a fait des 
recommandations visant à préser
ver les paysages naturels et culturels 
de son territoire; étant un village-
rue, la municipalité de Cap-à-
l'Aigle était d'autant visée pat cette 
mesure. Certains sites avaient alors 
été reconnus par la MRC, à la suite 
d'une consultation auprès du minis
tère des Affaires culturelles, comme 
présentant un intérêt patrimonial 
certain et devant être préservé. 
C'est le cas du domaine Cabot 
(«Les Quatre Vents», voir Conti

nuité, n" 36, p. 30-33) et de la 
grange Bhérer. Celle-ci est la der
nière grange à encorbellement 
(abat-vent) possédant un toit de 
chaume dans Chatlevoix. Le bâti
ment d'intérêt historique témoigne 
de l'établissement dans la région, 
en 1776, de soldats d'otigine ger
manique, qui y ont utilisé des tech
niques de construction ayant pro
fondément marqué le paysage 
charlevoisien. 

Selon le CMSQ, à cause de 
son unicité et de son état de conser
vation, la grange Bhérer mérite 
d'être classée, ce qui en assurerait la 
préservation et la mise en valeur. 
Cette reconnaissance signifierait 
également que l'on préserve l'envi
ronnement immédiat du bâtiment 
a c t u e l l e m e n t menacé par la 
construction du Condotel sur le ter
rain voisin. La proximité des quatre 
bâtiments (25 appartements cha
cun), leur volumétrie (21 mètres 
de haut), les infrastructures néces
saires pour compléter l'aménage
ment extérieur (stationnements et 
équipements récréatifs) sont autant 
d'éléments qui nous inquiètent car 
ils impliquent un changement radi
cal des perspectives visuelles au 
coeur même de Cap-à-1'Aigle. À 
trop vouloir créer des infrastruc
tures touristiques, ne risque-t-on 
pas de reproduire dans Charlevoix 
les erreurs qu'on a commises dans le 
nord de Montréal, enlevant tout 
l'attrait touristique intimement lié 
au caractère patrimonial de l'en
droit? 

CONSULTATION 
SUR LE VIEUX-PORT DE QUÉBEC 
M. Elmer Mackay, ministre des 
Travaux publics au fédéral, annon
çait le 9 mars dernier la tenue d'une 
consultation sur l'aménagement du 
Vieux-Port de Québec. La Coali
tion pour la sauvegarde du Vieux-
Port réagit à de cette nouvelle en 
réitérant ses positions sur le sujet: la 
consultation devrait prendre la 
forme d'audiences publiques et por-
tet sut tout le Vieux-Port y compris 
la tête du bassin Louise, car les rives 
doivent retrouver leur intégrité; 
elle visera à générer des idées d'ave
nir. À cette fin, les audiences publi
ques devraient porter sur le terri
toire tel qu'il est maintenant et non 
sur les avantages et inconvénients 

du projet d'un promoteur sélec
tionné sur des bases inadéquates; il 
importe que les audiences soient 
menées par des personnes compé
tentes qui ne sont pas parties au 
dossier; le mandat des commissaires 
devrait porter sur les vocations à 
développer dans le Vieux-Port; en
fin, les audiences devraient s'inspi
rer de la procédure adoptée à Mont
réal et comporter une phase de pré
sentation publique de mémoires et 
d'opinions, un rapport synthèse sur 
les audiences et les recommanda
tions ptéliminaires, un débat public 
sur ce rapport synthèse et la présen
tation d'un rapport final au gouver
nement. 
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